
Pour la thématique du jardin au naturel et du compostage, l 'Eurométropole de Strasbourg a souhaité

créer en 2012 un mail lage d'acteurs-relais sur les 28 communes de son territoire:

Les Relais jardin et compostage.

Pour rendre lisible les contributions, actuel les et à venir, des Relais, les promouvoir et tendre vers une

harmonisation de leurs actions au service des personnes, il est important que les Relais se regroupent au

sein d'un réseau :

Quel est objectif des membres du Club?

L'objectif des Relais est de promouvoir et de facil iter,

auprès de leurs habitants, membres, salariés ou clients,

toute démarche en faveur de la pratique du

jardin au naturel, de la gestion responsable des

espaces verts, de la biodiversité ou du

compostage domestique.

Comment fonctionne le Club?

Le Club est une structure informelle et n'a pas de

statut juridique. Il n'existe que par la motivation des

Relais a ̀ s'engager dans le temps dans une démarche

citoyenne et d'intéret̂ général.

Aucune modalité financière spécifique n'est prévue

dans le cadre du Club (cotisation, soutien financier,

défraiement, subvention, . . .).

L'adhésion au Club explicite les engagements des

Relais et de l'Eurométopole de Stasbourg:

L'Eurométopole de Strasbourg anime le Club au

quotidien. El le compile et diffuse l'information des

Relais, et organise, avec et pour eux, des animations et

des rencontres de sensibil isation et de formations, ainsi

que de moments d'échanges et d'évaluation .

Les Relais s'engagent au sein du Club en relayant

l 'information à leurs habitants, membres, salariés ou

clients, et en favorisant leurs participations aux actions

proposées par les Relais du Club ou par

l 'Eurométropole de Strasbourg.

Quels acteurs sont concernés?

Les personnes morales:

• Les 28 communes de l'Eurométropole de Strasbourg,

• Les associations et les col lectifs en lien avec les

thématiques suivantes: apiculture, arboriculture, jardin,

compostage, nature ou environnement,

• Les associations et les col lectifs oeuvrant sur un

quartier ou une commune proposant des activités pour

la famil le (enfants, adultes, retraités,. . .),

• Les centres socioculturels,

• Les établissements scolaires (écoles maternelles

et primaires, col lèges et lycées),

• Les petits producteurs du terroir,

• Les gestionnaires d'espaces verts signataires de la

Charte «Tous unis pour + de biodiversité! »,

• Les structures professionnelles (jardinerie,

pépiniériste, . . .) signataires dé la Charte «Vos

jardineries vous conseil lent pour jardiner au naturel !»,

• Les structures signataires de la Charte du Parc

Naturel Urbain de Strasbourg,

• Toute structure du territoire de l'Eurométropole de

Strasbourg en lien avec les thé́matiques du Club.

Les personnes physiques:

• "Habitants, visiteurs et contacts PNU":

personnes signataires de la Charte du Parc Naturel

Urbain de Strasbourg,

• "Eco-jardiniers": personnes resources ayant

participé à la formation sur le jardin naturel dispensée

par SINE.

Le Club des Relais jardin et compostage.
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Pourquoi adhérer au club ?

Pour une association ou un collectif de

personnes

• Étoffer son programme d'activités par des animations

sur le jardin et le compostage (conférence, visite,

atel ier, stand ,. . .),

• Former certains membres ou salariés de sa structure

sur le jardin au naturel,

• Monter dans son quartier un projet de compostage

partagé,

• Se faire connait̂re et diffuser son programme

d'activités,

• Connait̂re les activités sur le jardin des autres Relais,

• Créer et organiser un projet sur le jardin avec

d'autres Relais,

• Recevoir des documents d'informations de

l'Eurométropole de Strasbourg ou des autres Relais,

• Participer à des moments d'échanges pour construire

son nouveau programme d'activités,

Pour un petit producteur du terroir

• Nouer de nouveaux contacts graĉe aux Relais,

• Intégrer des projets sur le jardin ou le compostage

(compostage collectif, récupération de biodéchets, . . .),

• Étoffer son programme d'animations (conférences,

visites, stand,. . .) lors de la visite de sa structure ou de

son exploitation,

Pour une collectivité

• Rassembler, autour d'une mem̂e thématique, les

acteurs de son territoire (associations, personnes

ressources, entreprises, . . .),

• Sensibil iser ses habitants au jardin au naturel,

• Renforcer la formation de ses agents à la gestion

responsable des espaces verts,

• Étoffer son site internet et ses autres outils de

communication d'informations sur le jardin et les

espaces verts,

Pour une structure professionnelle

signataire d'une des 3 chartes

• Appartenir a ̀ un réseau pour échanger avec les autres

signataires,

• Valoriser son image auprès de ses salariés et cl ients,

et nouer de nouveaux contacts,

• Sensibil iser ses

salariés ou ses

autres parties

prenantes à la

gestion

responsable des

espaces verts ou

au jardinage

naturel.

Le Club propose, avec et pour ses Relais, des moments de sensibilisation et
d'échanges sur la thématique du jardin au naturel, du compostage ou de la gestion
responsable des espaces verts.

Quelques exemples d'interventions et
d'accompagnements:

• Assistance-conseil technique sur la gestion intégrée

des biodéchets,

• Sensibil isation en sal le a ̀ la pratique du jardin naturel

(réunion publique, AG, stammtisch, . . .),

• Sensibil isation sur le terrain à la gestion intégrée des

déchets verts dans les jardins ou à la pratique du

jardinage naturel (rendez-vous programmé,

maraudage, atelier pratique, . . .),

• Tenue d'un stand « Jardin

au naturel »

(manifestation, porte-

ouverte, tête de gondole,

. . .),

• Formation au jardin au

naturel (interne à la

structure,. . .),

• Création d'une séquence d'animation sur le jardin au

naturel (s'intégrant dans les animations des membres),

• Assistance-conseil au montage d'un projet multi-

partenarial (création d'un verger communal ou d'un

jardin partagé, organisation d'une manifestation,

formation, . . .),

• Animation d'un forum,

• Écriture d'articles de sensibil isation (site internet,

bul letin, lettre interne, . . .),

Toute demande de « moments de

sensibilisation et d'échanges » est à faire

auprès de l'animateur du Club (voir rubrique

"Que faire en toute situation?").
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Le Club anime un blog envoie tous les mois à ses

membres une lettre d'informations « Relais, l'INFO »

ainsi que le programme des membres (plus de 250

rendez-vous par an sont prposés par les membres ! ).

http: //clubrelaisjardinetcompostage.blogspot.com/

Concernant la communication « papier » (brochure,

flyer, . . .), i l n'existe pas aujourd'hui de documents

spécifiques au Club. L'objectif est de mutualiser les

productions techniques ou pédagogiques des membres

et partenaires.

Le Club met plusieurs outils de communication à disposition de ses Relais

Si les Relais souhaitent ...

Rentrer en contact avec l'animateur du Club

Étoffer leur programme d'activités par des

animations proposées par l 'Eurométropole de

Strasbourg ou par des Relais du Club (conférence,

atelier, stand lors d'une manifestation,

stammtisch,. .),

Former des membres ou des salariés de leur

structure,

Créer et organiser des projets avec d'autres

Relais du Club, . . .

Contacter Eric CHARTON au 06 02 38 18 12

clubrelaisjardinetcompostage@gmail.com

Faire une demande précise par courriel a ̀ l 'animateur.

clubrelaisjardinetcompostage@gmail.com

Fournir les renseignements suivants :

• Pourquoi ? (Contexte et contenu de l'animation ou

du projet),

• Pour qui ? (Public),

• Avec qui ? (Cible et partenaires),

• Quand ? (Dates, horaires),

• Comment ? (Lieu et modalités d'inscription ou de

réservation).

Connait̂re les animations des Relais du Club,

Connait̂re l'actualité du Club et de ses Relais,

Télécharger des documents ou des brochures

directement ou en lien avec les sites internet des

membres.

Consulter le blog du Club.

http: //clubrelaisjardinetcompostage.blogspot.com/

Communiquer l 'adresse du blog à leurs habitants,

membres, salariés ou clients, en mettant un lien sur

leur site internet, en communicant l 'adresse par

courriel et en indiquant l 'adresse sur leurs documents.

Poster leurs annonces qui concernent:

• Le matériel de jardin ou d'espaces verts: don,

échange, location, recherche ou vente (à petits

prix),

• Les compétences techniques: proposition ou

recherche (cours de tail le, expertise, . . .),

• Les offres ou les recherches d'emploi,

• . . .

Envoyer un courriel précis a ̀ l 'animateur du club.

clubrelaisjardinetcompostage@gmail.com

Attention, ces annonces ne peuvent et̂re

concernées pas des offres commerciales.

... , ils doivent suivre la procédure suivante:

Que faire en toute situation ?
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Donner leur programme d'activités

(animations, sorties, formations, . . .) pour

informer les Relais du Club qui le diffusera.

Le programme est envoyé mensuellement

par courriel avec « Relais, l 'INFO » à

l 'ensemble des Relais et est mis sur le blog

du Club.

Envoyer un courriel précis a ̀ l 'animateur du Club.

clubrelaisjardinetcompostage@gmail.com

Fournir les renseignements suivants :

• Intitulé de l 'animation,

• Date et horaire,

• Lieu (adresse + commune),

• Description de l'animation en quelques lignes,

• Programme éventuel,

• Contact,

• Réservation ou non,

• Lien internet,

• Tarif ou entrée l ibre.

Les renseignements pour le mois sont à envoyer le

plus tôt possible et avant le 1er du mois précédent.

Monter un projet de compostage partagé

dans leur commune ou dans l'un de leurs

quartiers,

Faire participer leurs habitants, membres,

salariés ou clients à un stage sur le compostage,

Rentrer en contact avec le Mait̂re composteur

de l'Eurométropole de Strasbourg.

Contacter Jean-Louis AMANN

compostage@strasbourg.eu

Mettre en place un projet pédagogique dans

une classe ou leur commune,

Rentrer en contact avec le Coordinateur

Education à l ’Environnement et référent Abeil le.

Contacter Jean-Christophe MARCHE

jean-christophe.marche@strasbourg.eu

Rentrer en contact avec le Service de l'EMS

en charge du Club Relais jardin et compostage.

Contacter Géraldine PRUDENCE

Geraldine.PRUDENCE@strasbourg.eu

Rentrer en contact avec le Service de l'EMS

en charge du PNU de Strasbourg.

Rentrer en contact avec le Service de de l'EMS

en charge de la Biodiversité et du Zéro pesticide

Contacter Béatrice PIPART

Beatrice.PIPART@strasbourg.eu

Contacter Suzanne BROLLY

Suzanne.BROLLY@strasbourg.eu
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Si les Relais souhaitent ... ... , ils doivent suivre la procédure suivante:




